
L E S C O L O N I E S 
D E V A C A N C E S 

(•UITC DE LAPHIMICRE PAGE) 

L'emploi du tempe d'un* journée aux Colo-
H«s est celui-ci : 
Lever, toilette. . . . . . . 6 K 30 à 7 h. 20 
Petit déjeuner 7 h. 30 
Jeux, promenade», gym

nastique, chant. 8 ta. 00 à 11 h. 00 
Toilette avant le repas. . n h. 00 à 11 h. 20 
Déjeuner U ta. » 
Sieste. ' ta. 00 a 14 ta. 00 
Jeux, promenades, chant 1* h. 00 à 17 h. 00 
Toilette avant le pas. . 17 h. 00 a 17 h. 20 
Dîner 17 ta. 30 
Jeux, promenades. . . . . 13 ta. 00 à tO ta. 15 
Toilette 20 h. 15 4 20 h. 30 
Coucher. Su b. 30 
, L'examen de cet emploi -lu tempe prouve 
assez avec -quel souci de régularité 11 a, été 
établi et il n'est pas nécee«atre de dire que 
la Direction des camp* exige s* stricte appli
cation, ceci pour le bien mémo des petits 
colons. 

L e s j e u x e t p r o m e n a d e s 
Rentrer ici dans le détail pour raconter 

ce qu'est une journée « aux Colonies » pa
rait superflu. 

Le temps passe vite, trop vite même an gré 
des enfants, car le jeu, l'éducation physique, 
»ont leurs •- " w»n«T-. " Ttructlon même 
n>«t pas négligée et elle est donnée d'nne 
Façon toute spéciale adaptée aux Jeux et dis
tractions. r 

Les promenades à Cassel, à La Panne, les 
parties sur la plâtre de Zuydcoote ou dans les 
p la ins vertes de Wormhoudt. les visites de 
fermes, les toujours intéressants concours qui 
se déroulent avec quelque solennité - -r la 
plage, sont autant de souvenirs Inoubliables 
pour ceux qui ont vécu les bons moments 
passés aux Colonies de vacances. 

Et ceci nous rappelle le succès toujours 
plus grand des concours d» sable qu'organise 
chaque année le « Hévril dn Nord • en faveur 
de ton» ces gentils marmots, déshérités de la 
fortune et pour cela même si intéressants. 

H o n n e u r a u p e r s o n n e l 
Ainsi que non» le disions rrécédemment, 

les Colonies «nnt placées sous la direction 
d'un Directeur ou "une Directrice, d'un per
sonnel composé de Surveillantes. Professeurs 
d'éducation physique et de Femmes de ser
vice. 

C'est tout ce personnel dévoué qui e t 
chargé de faire de ces enfants malingres des 
jeunes gens et Jeunes filles bien portants. 

Nous ne saurons jamais assez leur dire 
toute notre admiration, notre reconnaissance 
et féliciter les administrateurs d'une telle 
œuvre, la plus belle, la plus utile entre toutes, 
celle qui, parmi tant de solutions du pro
blème de la santé publique, est des plus 
heureuses, des moine onéreuses et des plus 
simples. 

nené LUSSIEZ. 

Î
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La Participation ils l'Avion j 
des « CHAUSSURES CÊCIL • 

S la Fête Aérienne de Lil le 

Le débat sur le Comrannisifae Le crime mystérieux 

Le Sénat a abordé l'examen 
des articles du projet relatif 

aux assurances sociales 
Le Sénat a repris hier le débat sur le projet 

relatif aux assurances sociales. On sait que la 
Haute Assemblée a décidé de passer à la dis
cussion des articles. Ils sont au nombre de 75 
et il y a déjà une centaine d'amendements. Sur 
l'article 1er, M Pasquet développe un amende
ment tendant a porter de 15.000 S 18.000 le sa
laire maximum des salariés, affiliés directe
ment obligatoirement aux assurances sociales. 

Cet amendement est adopté après une brève 
discussion. 

M. Dauthy développe une disposition addi
tionnelle au perajrrapne 2. D'après cette •fispo-
•ition additionnelle, les métayers seront assi
milés aux salariés et les propriétaires de corps, 
de biens donnés à métayage seraient assimilés 
aux patrons. Une longue discussion s'engage 
alors. 

M. Fallières dit notamment crue le gouver.ie-
ment est partisan de l'extension de la M aux 
métayers. 

M Jenouvrier maintient que le métayer n'est 
pes un salarié. 

Finalement, le Président annonce une nou
velle rédaction proposée par M. Dauthy pour 
son ameniement. 

M. le Rapporteur. — La Commission Ce-
mande que cette nouvelle rédaction lui soit ren
voyée. 

L'amendement sous sa nouvelle forme est 
bris en considération et renvové * la Oommis-
eton de lVvgiène étant entendu que la Com
mission de l'agriculture pourra également 
l'examiner si 'lie le juge S propos. 

La séance est ensuite levée. 

« r W * \ s r r w « P b u t • H t * T 

1.000 Postes Galène à 
grand rendement, 12 
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'les meill-ures mar- ' 
que» toujours en ma
gasin. 

• Catalogue franco 0.75 

hier à la Chambre 
(SUITE 0 1 LA PREMIERE PAQE) 

Le bruit augmente : socialistes et comna-
ru s-tes se disputent avec véhémence. 

Le Président distribue des rappels S l'ordre 
et agite sa sonn. '-. Il finit par ramener le 
calme. 

Puis M. Loucbeur demande l'ordre du jour pur 
et simple. M. Barthou déclare que le gouverne
ment accepte. Le ministre orécise qu il est d'avis 
cm remplacer les lois scélérates par des dispo
sitions analysée» dans le rapport de M. SeroL 

L'ordre du jour pur et simple est ensuite 
adopté par 400 voix contre H2. 

M. Doriot ne sera pas arrêté 
actuellement 

L'ordre du jour appelle la discussion des inter
pellations de MM. Cachin et Bertpan, sur les 
arrestations de M. Sémard et de Mme Suzanne 
Giraud et l'arrestation imminente de M. Doriot. 

M. Barthou tient à dire alors qu'hier M. Doriot 
était l'objet d une condamnation définitive. Mais 
U s'est produit un fait nouveau. Un avoué de 
Paris, a, hier, au nom de M. Doriot, formulé une 
demande de Dourvoi en cassation contre la con
damnation. La conséquence de ce pourvoi est, 
qu'il doit être sursis fi l'arrestation. 

M. RENAUDEL. — Cette déclaration me satis
fait. 

M. BARTHOU. i - De jour en Jour le gouver
nement vous donne davantage satisfaction (rires). 

M. POLNCARE. — Surtout si vous pariez tous 
les jours comme aujourd'hui (rires). 

Les interpellations de MM. Berthon et Cachin 
sont ensuite disjointes. 

Reste a discuter I interpellation de M. André 
Berthon sur les conditions dans lesquelles ont été 
U ailés M.Semart et Mme Suzanne Giraud. (Voix : 
A vendredi I) 

M. André Berthon insiste pour que les deux 
détenus soient mis en liberté. 

M. Barthou déclare qu'il s y refuse. 
Finalement M. Loucbeur déclare : Le débat 

est épuisé. U n'y a aucune raison de le ren
voyer à vendredi ; je demande le renvoi à la 
suite. 

La proposition de M. Loucbeur est mise aux 
voix et adoptée par 400 voix contre 150 et la 
séance est levée. 

Vote des crédits destinés à indemniser 
les greffiers dont les offices 

ont été supprimés 
Au début de sa séance d'hier matin, la 

Chambre a adopté un projet de loi ouvrant 
un crédit supplémentaire 'le 20 millions pour 
le fonds national de chômage ; un crédit de 
600.000 francs pour subvention* aux caisses de 
secours contre le chômage involontaire et un 
dédit de 50.000 francs pour l'Office oentral M 
les Offices régionaux de la main-d'œuvre na-
tionale. , 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi tendant s ouvrir un crédit de 25 
nouions de francs, destiné au payement des 
avances que l'Etat devra faire aux greffiers 
bénéficiaires des suppressions d'offices, en 
conséquence des dispositions du décret du 3 
septembre 192ii. 

M MAES fait adopter un amendement qui 
dispose que les greffiers de rattachement de
vront payer un intérêt de 5 % sur le montant 
f.xo par le Garde des Sceaux, pour les indem
nités à verser aux greffiers supprimés, mais 
qu'ils ne pourront être obligés de verser au-
r t n acompte en capital, tant que le décret de 
septembre dernier n'aura pas été ratifié. 

L'ensemble du projet est ensuite adopté et 
la séance levée. 

SES — — — — 

L'amélioration des retraites 
des ouvriers mineurs 

Le projet du Gouvernement, qui . été dé
posé le 2 Juin, sur le bureau de la Chambre, 
vient d'être distribué à la Chambre des Dé
putés. Ce projet contient : 

Article unique — La Caisse Autoname de re
traite des ouvriers mineurs accordera peur 
I année 1927 sur les disponibilités de ssn fo de 
tpécial, une allocation spéciale aux bénéfi
ciaires de pensions Ce vieillesse et d'alloca
tions ou pensions d'Invalidité servies sur ledit 
fonds. 

Cette allocation spéciale sera de 500 francs 
pour les ouvriers et employés des Mines justi
fiant de 30 années de travail ou plus dans les 
mines françaises, de 150 à 446 francs pour les 
ouvriers et employés des mines justifiant de 
15 à 29 années de travail dans les mines fran
çaises, suivant un tarif progressif établi dans 
les conditions de l'article 10 b. 5° de la loi du 
25 février 1914, modifié, et de 360 francs pour 
les bénéficiaires d'allocations ou pensions 
d'invalidité. 

En ce qui concerne lee bénéficiaires d'allo
cations mensuelles d'invalidité, l'allocation 
spéciale susvisée sera pour 84 francs à la 
etiarge de la Société de secours et pour 276 fr. 
à la charge de la Caisse Autonome de retrai
t e des ouvriers mineurs. 

L'allocation spéciale à accorder aux veuves 
bénéficiaires de pension sur le fonds spécial 
sera égaie à la moitié de celle attribuée aux 
pensionnés ayant accompli le même temps de 
travail à la mine que leur mari. 

La dite allocation spéciale sera payée su vu 
d'un bon spécial délivré par la Caisse Auto
nome et comportant des coupons afférents : 
l'un aux trots premières échéances réglemen
taires de l'année 1887. l'autre à la quatrième. 

Fait S Paris. le 1er Juin 1927. 
Signé : Gaston DOUMERGUE POINCARE. 

FALLIERES, TARDIEU.' 
L* Commission des Mines examiner*, inces

samment ce projet de loi tant attendu par les 
mineurs pensionnés et nommera son rappor
teur. 

Enfin, avec de 1* diligence, ce projet de loi 
peut être voté san8 débat S la Chambre et au 
Sénat, avant les vacances parlementaires. 

H. CADOT, 
Député du Pas-de-Calais. 

de Sarton 
(SUITE DE LA PHEMISWE PAQE) 

On n'a pas souvenir d'une affaire de os 
genre dans ces régions si paisibles. On nous 
ludique un estaminet coquet, portant l'ensei
gne « A la Ville d'Or », C'est le débit Carment-
Penn, où la victime a passé en compagnie de 
s^s amis, une parue de ia'soirée et mime de 
la nuit précédant le crime. 

Avec ia meilleure grSoe, le eabareUer et son 
épouse répondent S n o . questions. 

—Oui, nous disent-ils, M Thiévet est bien 
Vf nu Kl en revenant de Doutions. Il est arrivé 
en bicyclette vers 7 heures du sois. U était 
attablé S boire une « bistouilie » quand sont 
arrivés ses amis, M Léon Leroy maire de 
Thlèvres, qui, lu, aussi revenait de Douileoe 
en voiture, et peu api es. MM. Orner Laurent. 
de Mondicourt et Henri Hoigari, gro. mari 
chand de grains de Monolcourt. 

Les amis s'attablèrent... La conversation 
s'engagea... Elle devait durer jusque minuit. 

— N'avez-vous rien remarqué d'anormal T 
— SI. une violente dispute a éclaté antre 

M Leroy et M. Tniévet. dispute qui a duré 
près d'une heure. M. Leroy reprochait au mar-
chand de bestiaux d'avoir acheté dos bêtes à 
Tnièvres et de ne les pas avoir payées Des 
invectives très dures furent proférées, mais 
finalement le calme revint et c'est remis (Tac 
cerd. que nos clients nous quittèrent, vers mi-

M. Leroy partit seul en voiture. MM. Lau. 
.-nt^*x Holgard suivirent dans leur carriole 
M Tniévet était sorti le premier et s'était «oL 
gné avec sa bicyclette. 

L e s a m i s s e s o n t q u i t t é s . . . 
Poursuivant notre enquête dans le villaae nou« 

apprenons, par Mme Thiévet qu'elle a t t e n d u 
puseer les deux voitures. Celles*! se sont rnêtne 
arrêtées, et leurs occupante ont demandé S boire! 

On les connaissait S la maison qui est un est»' 
minet, mais il était trop tard. L'heure d e u 
retraite avait sonné. Mme Thiévet n'ouvrit oat 

Peu après elle entendit son mari parler dans 
la rue, mais contre sen attente, U ne rentra pas. 

Les voitures s'étaient déjà, depuis dix minutes 
au moins, éloignées dans la direction de Sarton* 

Pourquoi un Thiévet «tait-il resté seul en 
arrière ? Avec qui parlait-il dans la nuit t 

Sa femme ne le sait pas I 

...et retrouvé* 
On sait — nous l'avons déjà dit — que M 

Thiévet et ses amis se sont ensuite retrouvés 
a l'estaminet Merlin à Sarton où i ls sont restés 
jusque 2 h. 1/4 du matin. 

M. Merlin, le tenancier du débit que nous 
interviewons nous déclare : 

— Nous étions couchés depuis longtemps déjà 
quand nous entendîmes frapper à notre porte Je 
me levais et allais ouvrir. Je vis venir plusieurs 
du mes meilleurs clients et amis. MM. Leroy 
Holgard et Laurent. M. Thiévet arriva peu après! 
il d»t qu'il avait déposé son véU dans les orties 
devant la maison. 

Les cliente commandèrent du Champagne. Je 
n'en avais plus. On ;e contenta de prendre plu
sieurs « bistouilles ». 

— Et vous n'avez rien remarqué d'anormal T 
— Absolument rien L.. M. Thiévet et ses amis 

ont parlé « affaires » jusque 2 h. 1/4 du matin, 
heure à laquelle Ils sont parus. 

— Ils ne se sont pas disputés T 
— Du tout t Ils paraissaient on ne peut plus 

d'accord. 
— Et comment sont-ils partis T 
— Ensemble. MM. Laurent et Holgard, qui 

sont tous deux de Mondécoort, sont remontés 
dans te même voiture, M. Leroy est parti dans 
la sienne suivi de près par M. Tiévet qui était 
en vélo. < Voilà tout oe que je saie » termine 
M, Merlin 1W 

Mystère! 
Ainsi donc la victime, parait être sortie bout 

à fait d'accord avec ses amis de l'estaminet 
Merlin à Sarton vers 2 heures du matin. 

Trois heures plus tard un ouvrier agricole 
trouve M. Thiévet assassiné sur le bord de la 
route à 300 mètres à peine du débit où on l'a vu 
pour la dernière fois. 

Fait bizarre, le marchand de bestiaux revol-
vérisé. est porteur de l'argent qu'il a touché à 
Dou liens. 

.11 n'a donc pas été dévalisé. 
Que s'est-il passé, sur la courte distance qui 

sépare l'estaminet Merlin à Sarton du lieu du 
crime ? 

M. Thiévet a-t-il été victime d'un bandit de 
grands chemins, ou plus simplement d'une ven
geance T 

Ce sont ces points bien < -/sours que s'efforcent 
d'éclaircir MM. Peyronsère, commissaire, et Jean 
inspecteur» de la police mobile dé Lille, qui 
enquêtent sur^es lieux. 

Marcel POLVENT. 

CHAPEAUX mnV'^Sïr^ 

POURVOI DE M. DORIOT 
Par l'intermédiaire de son avoué M» Kolinders, 

M. Doriot. député communiste de la Seine con
damné à 13 mois de prison et 2.000 fr. d'amende 
pour excitation de militaires à la désobéissance, 
s'est pourvu hier après-midi au greffe de te Cour 
d'Appel contre la condamnation qui l'a frappé. 

CINQ OUVRIERS VICTIMES 
D'UNE EXPLOSION 

A 12 h. 20, Boulevard du Parc de Neufliy à 
Paris, dans une manufacture d'objets e t d'instru
ments pour l'électricité et l'industrie, une étuve 
a explosé. Cinq ouvriers ont été blessés : ce sont 
les nommés Fernand Faurissone, 42 ans, Eugène 
Leiebvre, 41 ans , Maurice VUlerval, 34 ans , 
Adolphe Foi. 41 ans. Seul le chauffeur Aimé 
Bernier, 20 ans, demeurant rue du Pont à Neuilly 
plue grièvement a dû être transporté à l'hôpital 
Beaujon, où son été a été jugé grave. 

i i a i e » i 

FIN DE LA SESSION 
DU CONSEIL DE LA S. D. N. 

Le Conseil de 1a S. D. N. a terminé sa session 
hier après-midi. A 14 h., il s'est occupé notam
ment de l'emprunt Grec et de la question du 
transit par te ville libre de Dantzig, des muni
tions S destination de la Pologne. 
MM.Paul Boncour et Aimé Leroy sont repartis 

après la séance pour Paris. M. Clauzel demeure 
a Genève pour remplir auprès de la conférence, 
convoquée sur l'initiative du Président Coolidge 
et qui s'ouvrira lundi, les fonctions d'informa
teur du gouvernement français. 

«V IA» EN DECJX LIGNES 
Paris. — Le communiste Bnoco, gréviste de la 

faim a fait l'objet dune mesure de grâce. 
L» Harre — Ministre marine a préiias henejoet 

Inauguration paquebot • Ile de France ». 
Londres. — Décoration • Air Force Cross • a été 

conféré aviateur De plnedo arrivé à Rome. 

COURO'ASSrSfSWPAS-DC-CALAIS 

Un italien meurtrier de son 
amie à Sailanmines 

condamné à 1S mois de prison 
Hier, a compari devant les Assises du 

Pas-de-Calais, le mineur Fiori Pascal, mi
neur, accusé d'avoir donné la mort à sa 
maltresse, par strangulation. 

Voici les faits qui lui sont reprochés : 
Le 28 février 1927, vers 6 heures au soir, 

au « Laie des Promeneurs », s Sallaumines, 
Fiori invectiva sa maîtresse, la oame Jac
quart Albertine, au sujet de son inconduite, 
il la fit même tomber puis retourna chez lui. 

De retour au logis, une nouvelle querelle 
éclata entre elle et Fiori, et au cours de 
cette dispute Fiori empoigna sa maltresse 
par le cou et sans qu'elle cherchât à se 
défendre, lui avait comprimé la trachée et 
le larynx assez fortement pour que la mort 
s'ensuive. 

Fiori Pascal, qui s'est, le 8 mars, cons
titué prisonnier a la caserne de gendarmerie 
de Lille, reconnaît son crime. Une véritable 
passion, a-t-il expliqué, l'attachait à Alber
tine Jacquart. 

Les renseignements recueillis sur le 
compte de Fiori Pascal, ne lui sont pas 
défavorables. 

LA SÉANCE 
Interrogé par M. le Président Certeux, 

FIORI PASCAL répond avec volubilité et 
aussi avec un accent de sincérité. En eifet, 
ses déclarations n'ont Jamais varié 

Il raconte qu'il a eu beaucoup de peina 
d'être trop souvent trompé. 

L E S TÉMOINS 
M. le Docteur LEQV3, médecin-légiste, 

donne des détails sur ses investigations au 
cours de l'autopsie de Jacquart Albertine. 

D'après lui, la pression n'a pas dû être 
très forte ni prolongée, et conclut que la 
mort a dû être immédiate à la pression. 

Le tenancier, Saudemont, fait sa déposi
tion. Il avoue que sa pensionnaire recevait 
dje visites pendant l'absence de son ami, 
qu'elle était bonne, propre, polie, mais que 
sa conduite laissait a désirer. 

Le voi3in de chambre, Pilawa, vient dire 
à la barre qu'il a entendu crier : a Au 
secours I » 

André Delplanque, 13 ans, fils de la vic
time, d'une voix faible, oit qu'il ne sait pas ! 

Puis il répond aux questions que lui pose 
le Président La mère fut battue par Fiori 
pour la possession de la clef remise à ce 
moment a Preti qu'elle devait aller retrou
ver. 

— Pourquoi avez-vous été chez Arthur 
Poix ? 

— J'étais si saisi que je me suis sauvé. 
Cette déposition est véritablement pénible. 
Preti raconte où il a fait connaissance 

d'Albertine et les relatior qu'il eut avec 
elle, n fait sa déposition avec un zézaiement 
amusant 

Le dernier témoin est l'Italien Taragona, 
propriétaire du Café des Promenades, où il 
y eut une discussion peu avant le drame, 

— Zé mis Fiori et le femme dehors, pis zé 
fermé min bistrot 

Le témoin a toujours été assis, le prési
dent lui dit : « Voue pouvez vous retirer et 
aller vous asseoir ailleurs I » 

LE REQUISITOIRE 
M. Dufayet, Substitut du Procureur, éta

blit le meurtre. Il faut purger la Société, 
dit-il, des êtres malfaisants. Vous devez 
condamner celui qui a tué. 

M» Tierny, avocat de l'accusé, plaida le 
drame passionnel. Friori tua dans un geste 
de colère une femme indigne, mauvaise 
épouse, mauvaise mère. Il demande l'acquit
tement de son client 

LE VERDICT 
Après délibération du jury et selon ses 

réponses, la Cour condamne Friori à dix-
huit mois d'emprisonnement. 

La Cour jugera aujourd'hui le sieur René 
Duiossé, courtier en bestiaux à Sangatte, 
accusé (d'incendie volontaire. 

9 • '» 

C(Hm D'APPEL DE DOUAI 
LE « PRINCE R U S S E » F A I T 

OPPOSITION 
Elle Wissotzki, prince russe ou sort disant 

tel avait été condamné à huit mois de prison 
avec sursis, à 250X100 fr. d'amende et j verser à, 
te Société des «astnos du Touquet-Paris-Plage, 
une somme de 10.000 h\( * titre de dommages-
intérêts. U avait signé pour 1.600.000 francs de 
chèque sans provision, 

Sur appel € s minima » te Cour de Douai 
devant laquelle Wissotzki omit de se présenter 
confirma jeudi, ainsi que nous l'avons relaté, 
toutes les condamnations et enleva le sursis. 

Toucflé aussitôt par l'arrêt « l'Excellence » 
vient de faire connaître au Parquet général qu il 
tei&ait opposition. « * . , « , . 

L'altaire reviendra donc te 29 juillet 

STX PERSONNES ASPHYXIEES DANS 
UNE AUTO A BLANKENBERGHE 

Arrivant a Blankenbergha en auto, M. Van 
Beuckel. d'Anvers, qui conduisait, constata 
aue sa femme, ses quatre enfants et la ser-
vante, étendus au fond de la voiture, ne don-
naient plus signe de vie. 

Une violente odeur de benzine s'échappait 
de l'intérieur de l'a»to. On put rappeler a la 
vie Mme Van Beuckel, trois de ses enfants 
et la servante ; mais le quatrième avait suc
combé. 

UN CHAUFFEUR DE TAXI 
ASSASSINE 

On a trouvé sur te route de Caen à Lisieux, 
à trois kilomètres de cette dernière ville, au car
refour d'une route près d'Auge, te cadavre du 
chauMeur de taxi Jean Boullée, âgé de t2 ans, 
de Caen, assassiné dans sa voiture au cours de 
te nuit et dévalisé. Le malheureux avait reçu 
un coup de revolver tiré de l'intérieur du taxi 
après que l'assassin eut ouvert te glace. 

Le guérisseur de Raisinés 
a opéré à Lille 

IL A FAIT MARCHER U N RHUMATI
S A N T QUI D E P U I S HUIT MOIS 
S E S E R V A I T DE BEQUILLES I 

Nous avons eu a plusieurs reprisas, i'ooea-
^ o n d e parier des cures du peintre Frasez de 

H i e f te fameux guérisseur était à UUe, où 
parmi les quatre-vingts maiades qu'il a visités, 
M aurait obteau certaine résultais. 
-;-?,"? J * 0 ^ »PPris notamment que le gué-
ÏÏSS^ ^a n s^n- M ans, demeurant rue de te 
d £ ^ ? £ d 9 s Q u a t r e Chemins 17. et que ce 
d é h é m i M De. s < ? B l i p l U 6 M«rcner qu'à l'aide 

v £ r P T ^ - . a v a i t P" »• mouvoir sein. 
San^n e U r S ' °* •»"• * » » • « « » • * M. 

veiller1 tt^v d*c,<*um*w?'?ee, fai cessé de 1rs, 
^ ; d e ^ b é f u l e , ^ Ï T a r ^ r e T ^ n d ^ 
^ i e n D ^ c S u r S

m ° a **£&? ASSË & 
m « A ? a n t e n ^ n d u Parler du guérisseur de Rais-
a v'« ,e-i lui ^f** >" P^teat de venir mTvon^ 
il v a de cela deux mois. ' 
~ i „ « m i d i ' " **«<» sa visue^ » toucha des 
mams, mes genoux malades, pui< U me fit lever 

cnaise. Jaccomp»is ces mouvements, puis dès 
S ^ ï t V S E S X * *s P"*te_?ur le sol, fi S e ht 
lever et m ordonna de marcher. Je fis tous ces 
mouvementé sans ressentir la moindre douleur 
™;. ? l * 2 S l e a t . i l , f a u t te reconnaître, je m ê 
S ? ™ ^ ^ f-,Je.pUs ^ î 6 1 m « ^ d r 9 chez 
n » soeur qui habile * peu de distance de chez 

s^é l iorer 3 ^ 6 ^ m°n é t a* c o n t i n l M r a de 
• /'«joute que précédemment, i'étafc légère

ment sourd et que depuis la visite du guéris
seur, j'entends comme tout te monde » 

En effet, nous constatons nous-méme, que 

noufhu*r]o£usn d **" b len" te a n e s U o n s OTe 

Noue uf. pouvons que souhaiter su brave vteil-
oTmplète * P " c o n f l a n c e . «>* guérisson 

La nouvel!* de la présence du guérisseur de 
a v i S ^ ù J " 0 5 f̂ ",uart'«r *e VVaaenunes-taie. 
m^™ , / f i i U 2 e f o u I e nombreuse devant te de-
& T S n J L M a n i ! n , e l W l r t <* """de commen-wit te nouvelle de lo puérison. 
n r , 1 ^ ^ ? h l - F r î s ? . z - " i wysseatt en auto « 
poursuivi s«g visites rfans le quartier ainsi 
quiau r aubourg-des-Postes. 

LA FETE AÉRIENNE 
DE LILLE.RONCHIN 

b £ ' * ^ de?""1». à 1 4 n- 30. que se déroulera, à 
Ronchon, la plus grande fêle aérienne oui ait 
jamais été organisée dans le Nord. 

L'Association Aéronautique du Nord stet as
suré le concours des plus grands « as » en 
môme temps que la ocJtaboration technique de 
la Société pour le Développement de l'Aviation 
sousep imminente direction de M. Maurice Fi
nal, Te commissaire général des fêtes aériennes 
de Yincennes. dont il est le grand animateur. 

Ainsi que nous le faisions ressortir hier, le 
programme sera remarquable. 

A côté des vote de virtuosité de Marcel Do-
ret, uniques en leur genre, il sera disputé une 
grande course de vitesse handicap entre Fàiat, 
Vanlaere, Mauler, Doret et Knipping. 

Un fort amusant concours de distinction de 
ballonnets, de nombreuses descentes en para
chute encadreront les merveilleuses exhibitions 
du fameux équilibriste Roland Toutain et de la 
toute gracieuse Freddy Blainville. dont te char
me n'a d'égal que le cran et l'audace. 

Au point de vue organisation du terrain, rien 
n'a été ménagé pour satisfaire le public qui se 
tendra certainement en foule à l'aérodrome dé 
Roncbin. 

Trois enceintes différentes pourront contenir 
confortablement 50.000 personnes. 

Les prix sont très modiques, l'enceinte offi
cielle avec places assises est a 10 francs, les 
premières 6 francs et la pelouse 3 francs. Les 
enfants ne paieront que 1 fr. 50. 

Les voitures pourront p<5n.rtrer sur le terrain 
moyennant un droit de stationnement de 5 fr. 

Afin d'éviter toute attente aux guichets. les 
spectateurs pourront se procurer des billete 
d'entrée au bureau touristique du S. I. « Les 
Amis de Lille », hall d'arrivée des voyageurs, 
pare de Lille, dès à présent et jusqu'à diman
che midi. 

POUR SE RENDRE A LA FETE 
Les voitures auront accès uniquement par te 

porte de Douai et la rue Armand Carrel. 
Les piétons pourront entrer par les portes d» 

Valencieunes et de Douai. 
Les tramways de la ligne E et T desservant 

Ronchin assureront un service intensif à partir 
de 13 heures. 

Le service de la ligne jUlle-Roube*x-Tonrcolng 
sera également très renforcé. 

En un mot, tout le monde pourra et voudra 
aller applaudir nos grands « as- », et tout le 
monde reviendra enchanté de cette belle jour
née sportive. 

N'oubliez pas de vous munir d'une sérieuse 
jumelle : FOUQU3T, 18* bis, rue Gambetta, à 
LILLE (téléphone 6245), vous renseignera sur 
ses modèles. 

(Voir aux annonces) 

POUR DISPENSER LA CLASSE 1921 
D U N E PERIODE D'INSTRUCTION 

M. Chastenet a déposé à la Chambre, une 
proposition de résolution tendant à exempter 
les hommes de la classe 194U, de la première 
période d'instruction. 

M Chastenet rappelle que les militaires en 
question n'ont été renvoyés dans leurs foyers 
qu'après vingt-Six mois de service et que leur 
instruction a été activement poussée, et qu'ils 
ont été tout aussitôt envoyés dans la Ruhr. 

Il conclut que leur instruction militaire 
est suffisamment développée, pour que la 
première période d'exçrciçe leur soit épar
gnée. 

sis — 
Nombreuss victimes 

d'un coup d'Etat en Chine 
On télégraphie de Yunnafou : 
Un coup d'état s'est produit. Les troupes du 

général Houjouyou, membre du directoire, 
ont attaqué, le 14 Juin, celles de son collège, 
le général Longyun. 

Le combat, localisé dans la ville chinoise, 
a fait de nombreux tués et 300 blessés, qui 
sont soignés à l'hôpital français. Les mem
bres de la colonie française sont indemnes. 

Démission collective 
à la commission 

du suffrage universel 
%££££ D E DOUZE M E M B R E S 
A P P A R T E N A N T A LA MnWjRfTE 

PROPORTIONTÎÀLjiTE V 

reprit1 z^A'szssrg', a 
frage wilw.^1. «est produi t^ter^pr^^, S1* 
te'SuS,?on°,UOnnallSte- ^ ^ ^ ^ d o n n e 1 ? 

Voici dans quelles circonstances cet événemon» 
sest produit, d'âpre, les première. i n d ^ a S 
recueillies dans les couloirs de te Chambre 

On se souvient qu hier la commission s'était 
prononcée sur le sectionnement de la Haute-
Garonne, et avait adopté la division en trois cir
conscriptions des arrondissements de Toulouse 
et Villefranebe réunis. 

A la suite de cette décision, M. Payra avait 
déclaré ne pins vouloir continuer à participer 
aux travaux de la commission*, qui avait rejeté 
l-î déecupage en quatre circonscriptions des deux 
arrondiaôemcnte. comme le proposait te sous-
commission dont il faisait pari*:. 
= J S ! a s é a n c e d'h'er après-midi M. Payra con-
senut a revenir siéger, mais, à la condition, 
veille c o n i m i ï s i o n revint sur sa décision de la 

,-kv5'.feLUIîe. IonKu« diseussion, la commission 
? » n ï , ? 5 U e r * , w u v eau sur le sectionnement 
ï t , ^ . -. D^ ,a,ron! le rt d'en!ei>dre MM. Vincent-

M L ! L R l € u ' ^ R ï * 4 » d u département. 
tJL i^X R a r t ^ m v qui s était onposé avee 
ISiïLÎJZ P1"00'-"31'̂ - <lui"a alors teVlle des 
délibérations annonçant qu'il ne pouvait conti
nuer a présider de» débats dans ces condition. 
et qu'il donnait sa démission. 

Il fut suivi par la plupart des membres nro» 
portiomialistes de la commission. 

Plus tard les membres de la minorité adres
saient la lettre suivante : ="»<»»-

« Monsieur le Président, 
« La commission du suffrage universel ayant 

décidé à la majorité et dans un but qui bembte 
purement politique de revenir sur un vote régu
lièrement acquis hier après discussion de te 
question, nous estimons ne pouvoir continuer ft.' 
prendre part aux travaux de cette commission «t 
nous avons ' honneur de vous adresser notre 
démission. Veuillez agréer, etc. ». 

Après la condamnation 
del' assassin Rowerda 

L'INDIGNATION S E MANIFESTE 
A U P A Y S D E S SOVIETS 

Les « Isvestia » de Moscou disent que la se»- , 
tence au tribunal ordinaire de Varsovie pcovo-
quera une juste indignation dans loninion 
publique de IV. It. S. S. Un jugement hàuf était 
nécessaire au gouvernement polonais, pour dissi
muler mieux et plus vite tous les fils du crime. 

Les revendications dont il est fart mention 
dans la note du gouvernement soviétique concer
nant la participation de ce dernier S l'enquête M 
l'application d une punition sévère à l'assassin, 
sont en réalité repousses par te gouvei nemeot 
polonais. 

L'U. R. S. S. attend l'attitude que va prendre) 
te gouvernement polonais, en ce qui c o n ^ n » 
U troisième revendication relative s la '..cniida-
tion des organisations blanc-gardistes terf*ris*es, 
sur le territoire de la Pologne, pour en tirer 
des conclusions définitives sur te sincérité de te 
déclaration du gouvernement polonais, concer
nant son desir oe maintenir et d:amelK-.i«r te* 
relations do hpn voisinu^e avec l'U.R.S.is. 

TRENTE-DEUX OFFICIERS R U S S E S 
MENAGES D'EXÉCUTION CAPITALE 

Lo bureau do Minsk de la G. P. 0. a demandé 
au chef do cette dernière, Menjinski. de confir
mer la sentence de mort rendue contre trente-
deux anciens officiers russes, incarcérés tians 
les prisons de Minsk, et qui doivent être fusillas 
par rcjjjssames, pour te meurtre du ohef dé la 
police'seo^rfe^êoetie ville, Opanski, tue récent» 
rnenl/ prùs-̂ rc la Iroftlière polonaise. 

Ges>éx-onic!ei's condamnés, ont envoyé un» 
pétition à Menjinski, lui demandant de les gra
cier. Sa décision est attendue incessamment. 

D'autre part, une dépêche de Vladivoslnck 
reteto que quatre anciens officiers qui tentèrent 
d< voler un bateau do .pecbe, pour êsjruer te 
Japon, ont été exécutés. 

Mobilisation des industries 
de guerre en Russie 

Le « Daily Mail » dit que selon les ocrwièr*» 
nouvelles de Russie reçues à Londres, le com
missariat soviétique de la guerre a donné d e . 
instructions pour la mobilisation de toutes Je* 
industries de cuorre. 

Un avion s'est abattu 
sur une maison de Meudon 

Par suite de la rupture d'une hélice, l'avion 
de chasse 44. monte par le colonel de Marau-
court du centre de Villacoublay, s'est abattu 
ce m'atin sur une maison élevée d'un étage 

Sortant le N» 79 de-la rue du Rui.-seau. é»1 
leudon. 
L'appareil, ap'ès avoir glissé sur le twt 

qu'il creva, traversa la toituir d'une î omise 
et vint s'écraser sur le sol. En vovjnt son 
avion tomber, le colonel de Marauc urt eut 
recours a son parachute et vint se poser à 
300 mètres de là, sur le toit d'un hangar, 
au travers duquel il passa. 

L'officier aviateur, coincé entre deux che
vrons, fut dégagé, et comme il se plaignait 
de douleurs internes et qu'il était en outre 
fortement commotionné, le commissaire de 
police de Me'idon le fit transporter d'urgence 
à l'hôpital militaire Peray, a Clamart. 

Au cours de l'accident. Mme Heleno DeveJ. 
âgée de 33 ans, demeurant à Is^es-Meu»-
neaux, qui passait dans la rue du Ruisseau 
au moment de la chute de l'appareil a eu 
le bras et l'épaule gauche » « « « " ? ; * * . * » -

pofes à rtoôpttal des Petits Ménages à Issy-

l£e0UaUeCade- l'avion est venue tomber Kl 
Billancourt, dans une cour, 105, avenue de, 
Verdun, mais sans blesser personne. 
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— De nous deux ?... De vous, peut-être, 
mais de moi, je ne saisis pas du tout I... Il 
•ait bien que je l'aime plu . que la viol . . . 
Erpliqtiez-vous, de. grâce ! 

Le petit mécano tournait sa casquette en-
4re s e . doigts. Son allure embarrassée n'é
chappait pas à la modiste, intriguée. Elle 
dit, avec une soudaine énergie, vraiment 
insoupçonnée chez une jeune femme ainsi 
bouleversée : 

— Parlez, de grâce L.. Parles franche
ment! . . . 

Alors. Pierre Doizy sortit la lettre écrite 
par Tiburce et, la tendant à Marcelle : 

— Lise* d'abord, fit-fL 

U avait tout le loisir de détailler la jeune 
femme, assise en face de rai, si attentive 
a sa lecture... 

Un visage d'un? joliesse nn peu grave, 
avec son front calrre et hante, encadré par 
denx oandeaux noirs, toute sa personne ne 
respirait ni frivoBté tror légère, ni une 
noorderie amusante de petite maîtresse, 
mais bien le charme pénétrant et la grâce 
Alésante l'une compagne aimée et aimante. 

— Une vraie ofirlejoauc un cochon l nensa 

A mesure qu'elle lisait la lettre, si cruelle 
dans sa brièveté, son visage pâlissait, ses 
yeux papillotaient.. Le coup semblait si 
inattendu qu'elle n'en pouvait croire ses 
peux... 

Sa poitrine se soulevait comme si vrai
ment elle eût manqué d'air, et deux grosses 
larmes, impossibles à retenir, obscurcirent 
son regard, doux et profond... 

— Mais c'est impossible I s'écria-t-elle 
d'une voix tremblante... Pourquoi Georges 
n'est-il. pas venu lui-même me dire cela î 
Il sait bien que je ne doute pas on instant 
de s bonncieté, et qu'il peut compter sur 
moi comme sur lui-même I 

Elle essuya les deux larmes qui roulaient 
sur ses joues et reprit précipitamment, de
vant le muti .me du petit mécano 

— Je vais von* expliquer, monsieur, et 
vous allez bie- comprendre que c'est im
possible et que c'est fou, une rupture entre 
nous deux ! 

« Ce n'est pas par ambition.ni par calcul, 
que je me suis donnée à lui corps et anse 1 
Il le sait bien ! Jamais je n*ai eu la curio
sité de savoir quoi que ce soft sur ta fa
mille, sur sa fortune t . . 

C'était l'ami rêvé qui tombait au milieu 

Dieu et je l'ai aimé d3 même. U le sait bien! 
Oh ! je ne me suis jsmaH fait grande illu
sion, vous comprenez I... O s t notre «ies-
tin, é> toutes !... Jz n'ai jamais eu l'ambi
tion de le garde- toujours !... Je ne suis pas 
de son monde, à mon Georges Je le com
prends trop et ne me suis jamais monté la 
tête! 

« Mais ce n'est pas comme,-ca o«e ca ae-
-WQÏfitUL*. î 

« Los Angelos L.. Je ne connais pas, moi, 
cet assassin, et mon Georges te connaissait 
à peine, j'en suis sûre ! 

« Je me rappelle très bien : il avait fait 
sa connaissance, voilà un mois, an pesage 
du Tremblay L.. Georgei m'avait emmené 
aux courses oe jour-tel... Nous avons dé
jeuné dans un restaurant chic, au bord de 
l'eau, à Nogent ! Georges, qui doit être tenu 
par sa famille, lui avait emprunté dix louis. 
C'est comme ça que leurs relations ont com
mencé. 

Elle enfouit sa tête désolée dans ses dix 
doigts et sanglota : 

— Alors, dites-moi, vous... dites-moi ce 
que cette chose horrible signifie ?... Expli
quez-moi, monsieur, puisque Georges voua 
a envoyé auprès de moi dans cette inten
tion... 

La douleur de Marcelle était si navrante, 
si accablante que Pierre Dolzy en fut lui-
même remué jusqu'aux fibres... 

L'homme du peuple sentit vibrer en lui 
la même émotion qui terrassait cette petite 
fille du peuple, elle aussi, cette même chose 
qui se brisait contre des forces cachées. Il 
sentait d a n . son coeur ') même désarroi 
et une immense pitié montait en lui . . 

— Calmez-vous, dit-il d'an ton très doux, 
qui s'efforçait d'être consolateur... Calmez-
votm... je vais vous expliquer, et vous allez 
comprendre !... • 

Il avait rapproché sa chaise tout près 
d'elle... Dans un élan d'affection, il s'em
para de ses deux mains, agitée, d'un trem
blement, et il sa fit persuasif pour expli
quer : 

— . us avez rai-on, Georges Dupont 
vous rime autan' que vous l'aimez, et il 
souffre peut-être ^lus que voua d'une rup-
tnrjt^nia J'ayeniuta-dalûai Angelos lui inot-J 8'impoeeJ* 

pos s i brutalemeni ! Il y va de votre sécu- , 
rite autant que oe la sienne 1 

a Songez donc quelle situation fâcheuse 
pour vous, si l'on savait que c'est vous qui, 
hier soir, vous apprêtiez à donner asile a 
ce bandit traqué par la polcie... 

a Vous ne vous voyez pas arrêtée, soup
çonnée et obligée d'avouer que c'est votre 
amant qui vous Vn amené, c est-à-dire obli
gée de compromettre Georges Dupont, aussi 
innocent que vous des manœuvres crimi
nelles de son ami de rencontre, mais pris, 
ainsi que vous, dans lei mentes suspicions 
et dans un scandale qui serait, pour lui et 
pour sa famille, une honte qu l l faut lui 
épargner à tout prix ! 

m une minute, je vous en prie, faites 
taire votre cœur et laissez parler votre rai
son t 

« Supposons que demain la famille de 
votre ami lui impose on mariage... que vous 
n'avez pas été sans prévoir... est-ce que 
vous n'auriez pas «u assez «jje sagesse pour 
accepter la sacrifice que vous savez bien, 
un jour ou l'autre, inévitable T » 

La petite modiaW de Belleville, à cet ar
gument, retira brusquement ses deux mains 
des msins de Pierre Doiz»... Une roseur 
subite monta a s» face... Ses beaux yeux, 
baigné, de larnv \ brillèrent d'une lneur 
soudaine. 

Pierre comprit ou en voulant être trop 
habile, il avait été sûrement maladroit. 

D'une voix raffermie, presque vibrante, 
Marcelle répondit 

Ah ! je compreno. pourquoi Georges vous 
a envoyé et n'a pas osé venir lui-même 
m'apporter sos explications ! Je comprends 
que le cas ennuyeux de Los Angelos n est 
qu'un prétextj tout (ait 4 la. rupture oui 

u Georges va se marier 1 Et l'on use de 
ce prétexte pour m'écartec I » 

L'éclair de mince révolte qui avait brillé 
dans ses yeux fut de courte durée... 

— Il eut pu tout de même, mieux me 
préparer à cette séparation, et ne point me 
faire t de mal en une seulï fois 1... H sa
vait -lien qu'il n'avait rien à craindre ne 
moi l 

Et elle se tu t . . Et elle pleura doucement, 
si lencieusemjnt! .. _ . . . , . 

Et Pierre Doizy se sentit p h f «ôné, Pjus 
embarrassé qu'auparavant. . Il °« •"J*" 
plus comment s'y prendre pour « ^ d e ,** 
poche la liasse de^blllete bleus et ta,ihu 
offrir comme la solution dernière de cette 
aventureSentimentale, qui avait duré ceux 

T l ^ p r ^ n ^ c o m - b i e n son geste allait 

6 t l î s o r u t e paquet de banknotas et balbu-

*~ D'ailleurs, Georges Dupont ne veut 
n e . aue vous restiez dan . le besoin ! n •» 
compris qu'une réparation nécessaire vous 
était due. 

Il ne savait plus comment s excuser de 
son geste et tendait le* dix mille francs a 

" _ Non, dit-elle tristement, en repoussant 
l'offre d'une main dédaigneuse... Il ne m'est 
rien dû ! ^ 

Pierre Doizv insista : 
_ Si ! Si 1 prenez... Acceptez, dans votre 

intérêt ! 
Elle haussa les épaules et continua : 
— Inutile ! Dite, a mon ami que mon si

lence oe s'achète pas! . . . Il devrait le sa
voir... Je ne me suis pas vendue... Je me 
suis donnée... et toute. ïicrjmiriaiion de j n a j yaot un aj^aU/Jê-rcgaroait venir, anzieux. 

JLPM» fierait raine. U» 

« Dites à mon omi qu'il n'a rien à crain
dre de moi et qu'il peut compter sur ma 
discrétion. Ni sa famille, ni sa fiancée, s'il 
en a une, n'apprendront par moi qu'il fut, 
deux ans durant de bonheur parfait, mon, 
amant!.. . -

u De même je me tairai, croyez-le bien, 
sur ses relations avec Los Angelos... 

u Dites encore à mon ami que la rupture 
qu'il m'imposa n'amoindrit pas mon amour, 
et que le jour où l'intérêt qui te guide pré
sentement viendrait à changer et a le ra
mener ici, comme hier, comme autrefois, U 
est toujours certain de trouver mon seuil 
accueillant et mon cœur ouver*. ! » 

Elle se tut, comme brisée a'en avoir trop 
dit . . Pierre Doizy était émotionné par Cette 
attitude d'une grandeur et dune simplicité 
si émouvantes. Et il remit la liasse de bani-
notes dans sa poche et dit simplement : 

— Je dirai à Georges Dupont ce que v w » 
venez de me dire, mademoiselle... Il ne faut 
pas m'en vouloir, à mot.. Et si j ose voua 
dire mon sentiment.. 

— Dites, je vous prie... _ ^ „ 
— Eh bien, vou- êtes joliment plus crana 

que lui, vous savez 1... , . . . . , _ t>~,-_ 
Et il sortit avec une préç iP l t a t l g°„ fSu . 

rue, laissant la p-tite modiste oe geltevUta 
seule et délaissée pleurer à jowr. »û«?«nW 
sur son joli bonheur si subitement effondra, 

' Lorsqu'il 'descendit 'de' voiture, devant U» 
garT de l'Est, te petit mécano aperçut TL 
Burce de Larlve à te terrasse du café con
venu Il avait &nx>re plui hâte d en Iinir, 
car l'avertissemen' de Suzanne Dingter lut 
revenait à la mémoire... 

Il s'approcha de la table où Tiburce, de-

. U jtiuwai 


